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BUDGET DU GOUVERNEMENT LIBÉRAL 2010
RÉGLER LA CRISE SUR LE DOS DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE ET DES FEMMES 
A droite toute !!! 
Document réalisé par le comité éducation populaire de la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes 
Notre marche veut ébranler les idées de droite et les adversaires des droits des femmes qui cherchent constamment à couper dans les programmes et les services qui favorisent la solidarité et l’égalité. Et on peut dire que nous avons été servies avec le budget du Québec 2010 ! Après avoir diminué ses ressources par des baisses d’impôt, l’État réduit les services publics en même temps qu’il impose des hausses de taxes et de tarifs injustes. Les femmes constituent la grande majorité des personnes au bas de l'échelle socio-économique. Avec le budget du ministre Bachand, nous sommes loin d'une réponse positive aux revendications du mouvement des femmes et des groupes communautaires. 
Voici quelques données sur les effets de ce budget sur les conditions de vie des femmes. 
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D’où vient le budget 2010 ?

Le budget Bachand ne sort pas de la dernière pluie. Le gouvernement a entrepris une trajectoire ultralibérale il y a plusieurs années en nous imposant des mesures à la pièce une fois que son projet de réingénierie de l’État est tombé à l’eau en 2004-2005. Avec le budget 2010, en même temps qu'il annonce une rationalisation des dépenses, le gouvernement implante le concept d'utilisateur payeur pour des services déjà financés par le biais des impôts. Il vient donc piger dans les deux poches des particuliers en même temps, surtout dans celles des personnes à faible revenu, en premier lieu les femmes. Malgré un rétrécissement important des écarts entre les femmes et les hommes au niveau de la participation au marché du travail et des revenus, et parce qu’elles assument encore la plus grande part du travail ménager et des soins aux personnes, les femmes continuent ’afficher des taux de pauvreté plus élevés pendant la vie active et à la retraite; d’avoir davantage besoin de transferts gouvernementaux, notamment l’aide sociale, les prestations pour enfants, les prestations de maternité et parentales, la Pension de la sécurité de la vieillesse et le Supplément au revenu garanti; de recevoir moins que les hommes des programmes d’assurance sociale qui visent à remplacer le revenu de travail, notamment l’assurance-emploi, le Régime de pension du Canada ou le Régime des rentes du Québec (RPC/RRQ) et les régimes d’assurance des accidents et maladies du travail; d’avoir davantage besoin des programmes publics pour elles-mêmes et pour leurs enfants (ex. : pensions, services de santé, etc.) puisqu’elles peuvent rarement compter sur les programmes et régimes privés
. 

De plus, le gouvernement nous annonce qu’il procédera à une révision de tous les programmes de l'État et que toutes les nouvelles initiatives sociales devront s’autofinancer, ce qui annonce clairement la fin des services gratuits à la population. C’est à l’accélération de l’amputation de nos services publics que nous assistons et à l’instauration du système d’utilisateur payeur. Les femmes sont plus durement touchées par les coupes dans les services sociaux car elles sont majoritaires dans les secteurs des services sociaux et des services de santé
; elles sont donc les premières à voir leurs emplois disparaître ou se précariser et elles prennent soin de ceux et celles qui sont laissés pour compte par les services (enfants, proches en perte d’autonomie, etc.).

« Les hausses de taxes et de tarifs – couplées à des coupures dans les dépenses – auxquelles on assiste de plus en plus ne sont pas l’unique voie pour regarnir les coffres du gouvernement. Pourquoi alors tant d’acharnement à vouloir occulter les alternatives existantes ? Se pourrait-il que, pour le gouvernement et pour le ministre des Finances, le virage à une fiscalité basée sur la tarification individuelle et une gestion qui copie le modèle de l’entreprise privée ne soit pas un moyen, mais une fin ? Ce n’est pas tant le renflouement des coffres de l’État qui est visé ici, mais la transformation des services publics afin de les faire se conformer au modèle de l’entreprise privée : on désire baser les services publics sur un financement individuel en provenance de consommateurs à la recherche de « services » de santé ou d’éducation, en plus d’utiliser les méthodes de gestion du privé – rationalisation des coûts, contrôle des dépenses, etc. – pour ainsi faire primer les objectifs budgétaires sur la recherche d’une meilleure qualité possible des services offerts à la population »
. 
Petite histoire aboutissant à un budget « historique » 

Après le boom économique et démographique de l’après-guerre, l’importance des luttes populaires et ouvrières ainsi que l’avancée d’une certaine culture collectiviste ont mené à la naissance de plusieurs autres programmes sociaux. Dans les années 1960 à 1970, des programmes gratuits d’éducation et de santé ont été mis en place et des sociétés d’État ont été créées. Au Québec, par exemple, la nationalisation de l’électricité et la création d’Hydro-Québec visaient à mettre un terme à l’inefficacité du secteur privé dans ce domaine: les prix de l’électricité du privé étaient trop élevés et inégaux à travers la province et les régions n’étaient pas bien desservies par ces compagnies. La mise en place d’instruments collectifs visant à satisfaire certains besoins essentiels fut donc bénéfique socialement. Toutefois, depuis le début des années 1970, le patronat et les riches investisseurs tentent de remettre en question cette collectivisation en préconisant des mesures allant à l’encontre de ces politiques sociales.
Une remise en question choc

Plusieurs pays ont servi de laboratoires à des politiques dites néolibérales* issues de penseurs ayant fréquenté l’école d’économie de Chicago. Que ce soit en Angleterre, au Chili ou en Nouvelle-Zélande, ces politiques ont toujours mené les populations au même cul-de-sac social. Hausse des inégalités et de la pauvreté, baisse des conditions de vie et des salaires, baisse de la qualité ou inaccessibilité des services privatisés, etc. Avec le temps, grâce à une propagande médiatique bien orchestrée et à la création d’organisations supranationales* (OMC*, FMI*, Banque Mondiale*, G-8*, G-20*, etc.) qui propagent les politiques néolibérales* et échappent encore plus au pouvoir de la population que les gouvernements élus, ces politiques se sont étendues à la planète entière. Nous n’en sommes hélas pas épargnés. 

Le vent de politiques néolibérales* qui souffle au niveau mondial remet en question radicalement cette capacité à créer des outils collectifs comme les services publics. Aucun continent n’échappe actuellement à la logique de l’hyper-capitalisme qui réduit tout, y compris la vie, au rang de marchandise. Et dans les faits, la « logique » néolibérale* procède à un des pires assauts jamais imposé à l’humanité, une attaque à l’encontre du droit des peuples à gérer leurs ressources de manière à satisfaire leurs besoins essentiels. Dans cette dynamique, les privatisations jouent un rôle important et décisif puisque les accords internationaux signés par les États tendent à rendre irréversibles ces politiques de dépossession collective. Il devient alors très difficile, voire impossible de revenir en arrière, même si le privé n’offre pas un produit ou un service de qualité et accessible à la collectivité.

Depuis l’élection des libéraux en 2003, l’application des politiques néolibérales* entamée graduellement par le gouvernement du Parti Québécois est passée en vitesse supérieure. Les déclarations des ministres et les projets de loi déposés par le gouvernement libéral devant l’Assemblée Nationale exposent clairement la logique de privatisation des profits et de socialisation des pertes que les « élites » politiques et financières imposent à la majorité depuis déjà trop longtemps.

Privatisations, sous-traitance, compressions dans les services et déréglementations au menu

La « réingénierie » imposée par le gouvernement Charest cadre parfaitement avec les politiques que l’Organisation mondiale du commerce (OMC*), le Fonds monétaire international (FMI*) et la Banque Mondiale (BM*) désirent implanter à l’échelle de la planète. Essentiellement, ces politiques visent :
· à ouvrir de nouveaux marchés aux riches investisseurs par le biais des privatisations;

· à couper dans les impôts et les services gouvernementaux afin de modifier le rôle et restreindre les pouvoirs d’intervention de l’État, ce qui a également pour effet de favoriser les privatisations;

· à réglementer en faveur du patronat et des investisseurs, favorisant ainsi un développement économique sauvage et ce, dans divers domaines. Par exemple: le travail, l’environnement, le logement, etc. ;

· à refiler à la majorité le transfert de coûts liés à ces mesures qui ont pour impact d’appauvrir la population, principalement les plus pauvres d’entre-nous;
· bref, à privatiser les profits tout en socialisant les pertes.

Parmi les entreprises qui financent généralement les grands partis politiques, on retrouve les banques, les compagnies d’assurances, les cabinets d’experts (comptables, avocats, ingénieurs, etc.) et toutes les autres entreprises qui ont intérêt à exercer un lobby auprès des futurs élus. Après l’élection, ce lobby garantira de lucratifs contrats ou encore des privatisations assurant de nouveaux marchés à ces entreprises. C’est ce que l’on voit avec les fameux scandales du monde de la construction, pour ne nommer que ce dernier, en ce moment avec les élus libéraux à Québec. 
Le capitalisme, le patriarcat et à l’oppression des femmes 

L’ordre patriarcal (domination d’une pensée unique, exclusion et contrôle du travail des femmes, insensibilité aux conditions de vie ou d’existence, exclusion des activités de reproduction, pour ne nommer que ces éléments) s’inscrit dans le système capitaliste actuel. Encore aujourd’hui, les femmes ont un accès réduit aux ressources disponibles, à la propriété, au pouvoir économique et politique, etc. « Le temps des femmes est la variable d’ajustement pour que des dimensions incompatibles se rencontrent : la logique visant à tirer le maximum de profit et le bien-être des personnes. La société n’est pas organisée pour que les femmes et les hommes partagent les tâches à la maison et pour que l’État garantisse des politiques publiques permettant la mise en place de crèches, restaurants, laveries collectives »
. Ajoutons encore cette statistique connue du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) datant de 1995 : les 2/3 du travail accompli par les femmes sur cette planète est du travail non rémunéré.
« Le travail féminin, c’est ce qu’une féministe nomme le cœur invisible de l'économie. »
 Plusieurs féministes ont porté un regard critique sur l’économie dominante et le discours qui la sous-tend qui ignorent le travail invisible et non-rémunéré des femmes. « L’économie est la discipline sociale qui jouit du plus important pouvoir de contrôle dans la société, contrôle sous la domination masculine. La définition même « d’économie » la réduit à « l’économie de marché ». Elle exclut de sa définition, l’analyse du travail de reproduction, souvent non rémunéré, essentiel au maintien et à la qualité de la vie humaine, sans lequel la force nécessaire pour réaliser le travail de production rémunéré, le seul reconnu par l’économie du marché, ne pourrait pas se réaliser. » 

Nous pouvons ajouter, dans la même perspective, que le discours dominant en économie « n’est rien d’autre que la théorie et l’étude des mécanismes du système capitaliste – présumé comme la seule et unique réalité. Cette discipline tronquée ne possède même pas les outils permettant d’aborder plusieurs éléments de l’économie non officielle. (…) Et les éléments qu’elle ignore et qu’elle occulte sont au moins aussi importants que ceux qu’elle révèle et qu’elle explique. » 

Les mythes de la privatisation

Lorsque le gouvernement ou les « experts » mentionnés au paragraphe précédent veulent nous vendre les privatisations et les bienfaits de la sous-traitance, ils avancent des arguments qui ne sont en fait que des mythes. Parmi ces arguments, on retrouve :

· le secteur privé offrira le service qu’on désire privatiser ou sous-traiter à moindre coût;

· le secteur privé offrira un service de meilleure qualité;
· le secteur privé offrira un service tout aussi accessible.

Bref, chaque fois qu’on nous vante les mérites des privatisations et de la sous-traitance, c’est pour avancer l’hypothèse selon laquelle le secteur privé répond mieux que le secteur public aux critères d’efficacité et d’efficience. Selon les défenseurs de ce point de vue, aucun service public n’échappe à cette logique voulant que le privé fasse mieux que le public. 
Les politiques de privatisation conduisent inévitablement à un déséquilibre dans le partage des richesses. Elles touchent durement les personnes les plus pauvres de la société. Or, les femmes sont globalement plus pauvres que les hommes, elles ont des salaires plus bas, elles ont moins accès à l'emploi et à la syndicalisation, elles ont moins de sources de revenus. Lorsqu’elles travaillent, leur salaire est plus bas que celui des hommes et elles sont surreprésentées dans les emplois précaires et à temps partiel. Soulignons que parmi les groupes défavorisés, il y a des « plus défavorisées ». Les femmes autochtones se retrouvent trop souvent dans un état de pauvreté abjecte. Les femmes immigrantes ou racisées
 sont particulièrement susceptibles de vivre des situations de pauvreté étant discriminées sur le marché du travail. Les femmes handicapées se heurtent, elles aussi, à de nombreux obstacles pour trouver un emploi. Les femmes âgées et les femmes seules sont les citoyennes les plus touchées par la pauvreté.
Les hausses de 2010 ne sont pas les premières

Les baisses d’impôt accordées depuis l’an 2000 privent maintenant l’État québécois de près de 10 milliards de dollars. Ces baisses d’impôts avantagent les mieux nantis  En 2007, les baisses d’impôts ont permis aux personnes ayant des revenus de 150 000 $ d’économiser 1859 $, alors que les personnes gagnant moins de 25 000 $ n’ont profité d’aucune économie. .Les entreprises ont vu leur fardeau fiscal diminué de 2 milliards de dollars. 

Si de nombreuses baisses d’impôts ont été accordées depuis toutes ces années, de nombreux tarifs ont augmenté pour les financer : 

· Électricité : hausse de 20% depuis 2004

· Gaz naturel : hausse de 37% entre 2000 et 2006

· Mazout : hausse de 50% entre 2000 et 2006

· Transport en commun : Hausse de 29$ entre 2000 et 2006

Et pendant ce temps, les profits d’Hydro-Québec ont doublé entre 2004 et aujourd’hui, passant de 2 à près de 4 milliards de dollars… 

Une rupture démocratique frontale

Derrière ce qui ne semble être qu’une approche comptable, se profile cependant un nouveau modèle de société. En effet, ce budget procède à une attaque frontale du modèle d’État garant de la solidarité sociale.  Privatiser nos services publics, ce sont les soustraire à la participation démocratique et à la vigilance citoyenne. Nous assistons au déplacement des instances décisionnelles et démocratiques de l’État vers le secteur privé. Nous passons de la gestion publique à une prise de contrôle par les actionnaires.
 

Aucun « effort collectif » dans ce retour brutal à l’équilibre budgétaire : l’essentiel de l’effort requis pour atteindre le déficit zéro reposera sur les citoyens et citoyennes à moyen et à faible revenus. Car le gouvernement refuse obstinément de recourir davantage à cette source de financement solidaire qu’est l’impôt sur le revenu, celui des particuliers et celui des sociétés. En plus, l’État fait passer à l’avant-plan le principe de l’utilisateur-payeur, en fonction duquel le paiement des services doit être imputé à celles et ceux qui les utilisent. Ce principe de l’utilisateur-payeur, selon qui il est essentiel de responsabiliser les utilisatrices et utilisateurs des services publics quant au coût réel de ces derniers, correspond à un abandon des responsabilités collectives de l’État. Le virage engagé avec le budget 2010 est donc très important
. 

le Budget 2010 EN DÉTAILS
Les particuliers payent plus que les entreprises
Pour atteindre l'équilibre budgétaire en 2010, le gouvernement ira chercher 31 % des sommes nécessaires dans la poche des particuliers d'ici 2014 contre seulement 7 % dans celles des entreprises. Cela représente un fardeau additionnel de près de 3,5 milliards de dollars pour les contribuables alors que les entreprises, elles, ne contribueront que d'à peine 800 millions de dollars. On demande donc aux moins nantis et à la classe moyenne de contribuer à la richesse des autres. 
Que représentent toutes ces hausses pour le budget des particuliers ? 

Pour un couple avec deux enfants ayant 50 000$ de revenu annuel, les augmentations de ce budget représentent au bas mot 534$ de tarifs et taxes supplémentaires par année. Et ce, sans augmenter les salaires ou prestations sociales de toutes sortes pour compenser ! Même avec le nouveau crédit d'impôt « pour la solidarité » qui avantage légèrement les plus démunis, ces mesures restent régressives. Une fois de plus, le poids de l'augmentation des revenus du gouvernement repose sur le dos des contribuables qui devront assumer une part quatre fois plus grande que celle des entreprises. 

Un ticket modérateur en santé

Depuis quelques années, le gouvernement Charest ne cesse de porter des coups durs au système de santé et de services sociaux public. Cela est d'autant inquiétant que les femmes seront les plus touchées par la privatisation du système et la tarification des services sociaux et de santé parce qu'elles en sont les principales usagères et les principales travailleuses. Le patriarcat cantonne les femmes à des rôles de reproduction et considère qu’elles sont « par nature » portées à s’occuper des autres. Pourtant, il n’y a pas grand-chose de naturel là-dedans. En effet, la socialisation est différente selon les sexes : les attentes de la société par rapport à une femme sont différentes de celles par rapport à un homme. Les rôles sociaux différents attribués aux femmes et aux hommes ont un impact important sur les revenus des femmes et sur leur place dans le marché du travail
.
Lorsque le système fait défaut, ce sont généralement les femmes qui prennent en charge les personnes laissées pour compte, au détriment de leur santé et de leur autonomie économique. Elles représentent 75 % des proches aidantes. Elles sont nombreuses à réduire leurs heures de travail ou même à quitter leur emploi à cause des soins qu’elles prodiguent.

Le budget nous annonce une contribution santé pour tous les adultes, à l'exception des ménages à faible revenu (moins de 14 400$ de revenu par année),  de 25$ en 2010, 100$ en 2011, 200$ en 2012. On nous annonce aussi une réflexion sur l'instauration d'une franchise en fonction du nombre de visites médicales. 
La seule clientèle que ce ticket modérera est la classe la plus pauvre dont trop de femmes font malheureusement partie. Par contre, ce sont aussi ces gens qui ont payé et entretenu un système de santé et de services sociaux toute leur vie par le biais de leurs impôts et aujourd'hui on leur annonce que le système auquel elles ont cru et participé n'existera plus. Le ticket modérateur remet en cause l'accessibilité universelle à la santé, l'une des valeurs les plus fondamentales de notre société et cela se fait, particulièrement au détriment des personnes à faible revenu, en grand majorité des femmes de tous les âges.
Hausse des frais de scolarité

En plus de la hausse des tarifs en santé, on nous annonce une augmentation des frais de scolarité universitaire à l'automne 2012, mettant fin à des années de gel. Le montant de cette hausse n’est pas annoncé encore, mais on peut s’attendre à ce qu’il soit salé. Rien pour aider les nombreuses étudiantes universitaires. L’imposition croissante de frais et tarifs touche plus durement les femmes, notamment parce que leurs revenus pendant et après leurs études sont moins élevés que ceux des hommes. Ainsi, le revenu brut moyen de la population étudiante postsecondaire est de 9 730 $ par année pour les hommes et de 8 762 $ par année pour les femmes. Pour la population active détentrice d’un diplôme postsecondaire autre que le baccalauréat, le revenu annuel moyen est de 30 000 $ pour les femmes et de 42 000 $ pour les hommes. En outre, les femmes, ayant plus recours à l’aide financière aux études que les hommes, verront les frais d’intérêt de leur dette s’ajouter au coût initial de leur scolarité. Notons également que leur revenu moins élevé risquera de prolonger leur période de remboursement et donc d’accumuler des frais d’intérêt. 

Les coupures et le sous-financement de l’éducation touchent également les femmes dans la mesure où elles constituent 70% des travailleuses de ce secteur et sont donc les premières à voir leurs conditions de travail se dégrader.

La hausse des frais de scolarité ou des frais connexes n’affecte pas seulement les études postsecondaires. Depuis le début des années 2000, les frais exigés aux parents à la rentrée ou en cours d’année scolaire au primaire et au secondaire ont connu une augmentation constante et importante (services de garde, journées pédagogiques, sorties, activités spéciales, etc.). Par exemple, pour une famille avec trois enfants (dont deux au primaire et un au secondaire), la facture peut facilement excéder 1000 $ pour une année scolaire. Si une telle somme peut représenter un « agacement » pour une famille de condition sociale moyenne, elle est un véritable fardeau pour les familles de condition sociale modeste et les monoparentales.

Cette contrainte financière pèse également lourdement sur les adultes en formation qui sont majoritairement des femmes. Les frais exigés par les commissions scolaires peuvent sembler minimes, mais pour des gens qui proviennent de milieux défavorisés (ce qui est le cas de la très grande majorité des participantes et participants à l’éducation des adultes), ils représentent une somme importante qui nuit à l’inscription et à la persévérance, d’autant plus que pour plusieurs, ces frais ne sont pas remboursés par la CSST, la RAMQ ou Emploi-Québec.

Hausse des tarifs d’électricité 

Malgré tous les profits engrangés par Hydro-Québec ces dernières années, on nous annonce une augmentation des tarifs d'électricité du bloc patrimonial à compter de 2014 à raison de 0,01$ par kilowatts/heure par année jusqu’en 2018. Le tarif sera par la suite ajusté au rythme de l'inflation. Les revenus supplémentaires provenant de la hausse de 2,79 à 3,79 cents le kilowattheure du bloc patrimonial seront versés au Fonds des générations créé pour rembourser la dette. Alors qu’à l’origine, les profits d’Hydro-Québec devaient servir à éponger la dette et non amener une hausse de tarifs de ceux-ci !!!  
Hausse de la TVQ
On nous annonce aussi une hausse de la taxe de vente du Québec (TVQ) de 2% sur deux ans. Cette taxe est payée par tout le monde, peu importe leur revenu. Nous sommes loin d’un système équitable ! 

Abolition de la Commission de l'équité salariale 
Le budget annonce aussi que la Commission de l'équité salariale sera abolie et son mandat transféré à la Commission des droits de la personne et de la jeunesse moins d’un an après que l'Assemblée nationale ait voté à l'unanimité le projet de loi 25 modifiant la Loi sur l'équité salariale en vue d'une meilleure poursuite de l'application et du maintien de la Loi. 
Ces modifications récentes à la Loi sur l’équité salariale fixent une échéance et des obligations nouvelles aux entreprises. À ce jour, près de la moitié des entreprises n'ont pas encore commencé ou terminé leurs travaux en équité salariale. Un transfert des compétences de la Commission hypothéquera grandement le droit à l'équité salariale des femmes et le maintien de l'équité salariale à moyen et à long terme risque aussi d'être sérieusement compromis. 

Prestations d’aide sociale

Le gouvernement n’a pas annoncé d’augmentation des prestations d’aide sociale. Elles seront seulement indexées au coût de la vie. Or, qui peut arriver avec environ 567$ par mois ? L’abolition des catégories à l’aide sociale (aptes et inaptes à l’emploi) n’est pas non plus à l’ordre du jour. 
Logement social

En 2006, 260 950 ménages dont le principal soutien financier était une femme,  c’est-à-dire 40,1 %, d’entre eux, payaient plus que la norme de 30 % de leur revenu en loyer. Les problèmes de logement constituent une des manifestations majeures de la pauvreté des femmes. Les femmes locataires sont plus pauvres que les hommes dans la même situation. L'ajout de seulement 3000 nouvelles unités de logement social d'ici le 31 mars 2015 est donc tout simplement ridicule devant les besoins en logement que les locataires peuvent se payer. Les années précédentes, le budget annonçait 3000 nouveaux logements sociaux par année. Ces 3000 nouveaux logements sociaux ne font pas le poids face aux problèmes de logement. Il manque toujours 10 500 logements, dont près de 9000 logements familiaux, pour sortir de la pénurie de logements locatifs qui frappe le Québec pour une dixième année consécutive.
Un crédit d’impôt pour la solidarité
Pour pallier aux multiples hausses de tarifs, le gouvernement promet un « crédit d'impôt pour la solidarité ». Ce dernier est estimé à 174$ par an en moyenne pour celles et ceux qui y ont droit (celles et ceux qui ont revenu annuel de moins de 14 400$ avant impôts). Mais on peut d’ores et déjà prévoir que celui-ci servira d'abord et avant tout à compenser pour les hausses de la TVQ et la contribution santé. Ce ne sont pas ces 174 $ en moyenne que recevront les ménages moins nantis en crédit supplémentaire d'impôt qui feront une différence dans leurs poches. 
Pensions alimentaires
Aucune somme dans le budget ne semble destinée à mettre fin à une injustice qui dure depuis des années et contre laquelle nombre de groupes se bat : les pensions alimentaires pour enfants continueront d'être considérées comme un revenu des parents à l'aide sociale, aux prêts et bourses, dans les programmes d'aide au logement et à l'aide juridique, privant de revenus essentiels plusieurs familles à faible revenu. Doit-on rappeler que ce sont  les femmes qui sont la majeure partie du temps le principal soutien financier de ces familles ? 
Dans le cas des responsables de famille monoparentale, l’accessibilité aux études est d’autant plus cruciale que ce type de familles, particulièrement celles dirigées par une femme, est parmi les plus durement touchées par la pauvreté. Pour les mères seules, le fait d’assumer la double tâche de parent et de poursuivre des études représente un défi supplémentaire. Si, en plus de cela, ces femmes doivent le faire dans des conditions économiques extrêmement difficiles, leurs chances de réussir se voient gravement compromises. Or, non seulement les montants alloués pour les frais de subsistance par le régime de prêts et bourses sont insuffisants, mais en plus, les pensions alimentaires pour enfants sont considérées comme un revenu du parent étudiant à l’exception de 1200 $ par année d’attribution.

Conciliation travail-études-famille
Rien non plus ne laisse présager de véritable amélioration dans les mesures de conciliation famille-travail-études. Au contraire, pour pallier aux coupes et à la tarification des services publics et des programmes sociaux, les femmes se sentiront obligées d'assumer encore plus que maintenant dans la sphère domestique ce que l'État délaisse comme responsabilité. Au détriment de leur travail ou de leurs études. 

Fonction publique : deux personnes prennent leur retraite, remplacement d’une seule 

Le gouvernement opte pour une réduction des budgets accordés aux services publics et profitera des départs à la retraite pour réduire à terme de moitié le personnel qui y travaille. Cette politique de non-remplacement a des effets dévastateurs sur le réseau public alors que le personnel administratif, composé majoritairement de femmes, croule déjà sous les surcharges de travail. Le non-remplacement d'une employée sur deux dans le secteur de l'administration ajoute à la fragilisation des conditions de travail et de vie des femmes. En ne remplaçant pas une personne sur deux, le niveau de services à la population sera grandement diminué. Rappelons nous le départ à la retraite de milliers de personnel de la fonction publique dans les années 1990 dans la course au déficit zéro. Encore aujourd’hui, nous payons le prix de la baisse de la qualité des services.

Autres alternatives possibles

Le Québec ne peut aborder le budget comme un simple exercice comptable. Il doit plutôt assujettir cet exercice à son obligation d’ « agir au maximum des ressources, en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus » tel que lui impose le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, auquel il a adhéré. À ce sujet, rappelons que le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU avait, en 2006, sévèrement blâmé les gouvernements canadiens et québécois parce qu’ils avaient régressé dans l’application des droits économiques, sociaux et culturels pour l’ensemble de leurs citoyens et citoyennes. Le Comité évaluait également qu’ils possédaient dans une large mesure les moyens d’assurer la jouissance de tous les droits énoncés dans le pacte et précisait que la lutte aux déficits ne pouvait leur servir d’excuse.
Les revenus de l’État : rejeter les hausses des tarifs et des taxes sur la consommation

Si l’on veut s’attaquer au déficit, il faut examiner les possibilités d’accroître les revenus de l’État.  Mais il faut les regarder toutes, et les évaluer en fonction de leur équité envers les différents groupes de la population et des entreprises, ainsi que leur impact sur le fonctionnement de l’économie. Or, avec son budget, le gouvernement rejette toute approche autre qu’une hausse de la TVQ, de certains tarifs et, évidemment, la lutte à l’évasion fiscale.

La tarification des services publics nuit aux moins nantis et restreint l’accès

Il nous apparaît trop restrictif de se baser uniquement sur une logique comptable pour évaluer la justesse d’un tarif ou d’un frais. Il faut d’abord se référer à la nature du service public et de sa fonction dans la société pour décider si, et à quel point, l’utilisateur ou l’utilisatrice doit payer. Avoir recours à des augmentations ressemble davantage à une taxe déguisée. Si le gouvernement cherche à réduire la consommation de l’électricité, qu’il renforce les programmes d’efficacité énergétique, particulièrement auprès des locataires. De plus, la tarification des gros utilisateurs industriels mérite un examen plus poussé.

En santé, la mise en place du régime public a mis fin à l’endettement des familles et au casse-tête des femmes pour boucler le budget familial. Les femmes ont aussi bénéficié d’une relative émancipation avec la mise en place des services publics, puisqu’une partie de la charge des soins aux proches malades ou en perte d’autonomie, qui reposait principalement sur elles, est devenue une responsabilité de l’État. Enfin, c’est dans le réseau public que les femmes ont pu trouver bon nombre d’emplois de qualité et syndiqués, et où les luttes pour l’équité salariale ont été les mieux réussies. Si les conditions de vie des femmes ont grandement été améliorées par la mise en place d’un système de santé public, universel et gratuit, force est de constater qu’elles payent cher le prix du désengagement de l’État : que ce soit en tant que proches aidantes, usagères ou travailleuses. Donc, l’augmentation des tarifs au niveau de la santé, ainsi qu‘une privatisation progressive, porterait atteinte au droit des femmes à l’égalité. 
D’autres façons d’accroître les revenus de l’État

· Introduire un nouveau palier d’imposition pour les contribuables à revenu élevé. 
· Augmenter les impôts des entreprises. 
· Augmenter les redevances des compagnies minières.

· Renforcer et étendre la lutte à l’évasion et l’évitement fiscaux.

Dans un contexte où le gouvernement du Québec a rompu avec la solidarité sociale et introduit pas très subtilement une façon de voir le monde qui nous paraît foncièrement sexiste, raciste et inégalitaire, l’heure est venue pour une grande mobilisation de la population afin de signifier que nous en avons assez.
En 2010, nous marcherons tant que toutes les femmes ne seront pas libres !
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